
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 279 603 du 27 octobre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. GOUBAU 

Rue du Congrès 49 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 juin 2021, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour sans ordre de quitter le territoire, prise le 

4 mai 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 2 aout 2021 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mai 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 9 juin 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. HUYBERECHTS loco Me G. GOUBAU, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en une décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre 

de quitter le territoire, prise sur la base de l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), 

fondée sur le constat que « la cellule familiale n’existe plus entre [la partie requérante et son ex-épouse] ». 

 

2. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation des articles 1er/2, §3, alinéa 3 et 

42quater, §1er, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980, des principes généraux de bonne administration, 
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qui impliquent notamment le devoir de minutie, l’obligation de prudence, l’erreur manifeste d’appréciation, 

et le principe de légitime confiance, et des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs. 

 

3.1. Sur le moyen, le Conseil rappelle que l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 

« § 1er. Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, dans les cinq années suivant la 

reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de l'Union 

qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la famille du 

citoyen de l'Union : 

 

[…] 

 

4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous, il est mis fin au 

partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y a plus d'installation commune; 

 

[…] 

 

Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour 

de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, 

de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays 

d'origine. 

 

[…] 

 

§ 4. Sans préjudice du § 5, le cas visé au § 1er, alinéa 1er, 4°, n'est pas applicable : 

 

1° lorsque le mariage, le partenariat enregistré ou l'installation commune a duré, au début de la procédure 

judiciaire de dissolution ou d'annulation du mariage ou lors de la cessation du partenariat enregistré ou 

de l'installation commune, trois ans au moins, dont au moins un an dans le Royaume. En cas d'annulation 

du mariage l'époux doit en outre avoir été de bonne foi; 

 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

3.2. En l’espèce, force est de constater que la partie défenderesse fonde sa décision sur une série de 

considérations de droit et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte que la partie requérante en 

a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de 

les contester utilement. Ainsi, la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux 

éléments invoqués par la partie requérante au titre d’obstacles à un retrait de son titre de séjour, et en 

expliquant pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des éléments suffisants permettant de 

maintenir son droit de séjour. 

 

3.3. Le Conseil observe que la partie requérante se borne à prendre le contrepied de la décision querellée 

et tente d’amener le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis dans le cadre d’un contrôle de légalité. 

 

Il en va ainsi concernant l’état de santé de la partie requérante - la partie défenderesse a valablement pu 

estimer que le fait que la partie requérante soit suivie pour du diabète ne justifie pas le maintien de son 

titre de séjour ; ses projets professionnels - le simple fait d’avoir créé une société commerciale ne signifie 

pas que l’activité projetée est effectivement lancée et permet à la partie requérante de se prendre en 

charge financièrement ; et son intégration sociale et culturelle – le fait d’avoir suivi des formations et de 

parler français ne saurait suffire à empêcher un retrait de séjour. 
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L’article 42quater, §1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, impose uniquement à la partie 

défenderesse de tenir compte de la durée du séjour, de l’âge, de l’ état de santé, de la situation familiale 

et économique, de l’intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité des liens avec le 

pays d'origine. La partie requérante semble estimer que la simple existence d’un tel élément doit 

fatalement mener au maintien du titre de séjour, quod non. En effet, la partie défenderesse dispose d’un 

large pouvoir d’appréciation à cet égard, dont elle a fait usage en l’espèce, tout en motivant suffisamment 

sa décision. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse lors de l’audience du 17 octobre 2022, la partie requérante soutient 

que la partie défenderesse n’a manifestement tenu compte que du divorce, sans prendre en considération 

l’importance de sa situation socio-économique. Elle rappelle avoir travaillé comme indépendant et avoir 

constitué avec son frère une société commerciale et fait également valoir être actuellement employée par 

la commune de Saint-Josse, de sorte que sa situation économique est favorable au maintien de son droit 

de séjour. Quant aux aspects sociologiques, la partie requérante rappelle avoir déposé des témoignages 

et avoir démontré sa volonté d’intégration - élément qui n’ont pas été adéquatement pris en considération 

par la partie défenderesse. 

 

Le Conseil estime que ces éléments ne sont pas de nature à inverser la conclusion faite supra, au point 

3.3. du présent arrêt. Il apparaît que la partie défenderesse n’a pas commis d’erreur manifeste 

d’appréciation dans son évaluation des éléments présentés par la partie requérante comme pouvant 

justifier le maintien de son droit de séjour et a adéquatement et suffisamment motivé la décision attaquée. 

Le Conseil relève que la partie défenderesse a, entre autres, relevé que la partie requérante, depuis 

l’obtention d’un titre de séjour en 2017, n’avait travaillé qu’un an et qu’elle bénéficiait depuis juillet 2019 

d’un revenu d’intégration sociale. Le Conseil observe pour sa part que si la partie requérante fait état de 

la constitution d’une société commerciale, aucun élément n’atteste d’un début de concrétisation de ce 

projet débuté il y a près d’un an et demi. Quant aux témoignages, dont les contenus sont particulièrement 

brefs et peu illustratif d’une intégration, la partie défenderesse a pu estimer que « le fait de maintenir des 

relations sociales avec son entourage est certes à son honneur, mais insuffisant pour faire obstacle au 

retrait de son droit de séjour », sans que la partie requérante ne démontre l’existence d’une erreur 

manifeste d’appréciation quant à ce. 

 

6. Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté. 

 

7. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

Le greffier,     Le président, 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 


